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C'EST QUOI
LE CONSEIL
DES
JEUNES?

Le Conseil des Jeunes de Lausanne
(CdJL) a été fondé en décembre 2010
sur une initiative de la Ville de Lausanne. 

Il est constitué de 60 membres, ayant de
13 à 25 ans, habitant Lausanne et sa
région. 

Le but du CdJL est de représenter et de
motiver les jeunes à participer à la vie
locale, notamment en créant et en
réalisant des projets dans la région
lausannoise, et ce tout en restant
politiquement neutre. 

Le Conseil s’est également vu confier la
tâche d’organiser chaque année le
Gala des 18 ans pour tous·tes les
Lausannois·es atteignant leur majorité.

Le CdJL se réunit une fois par mois lors
des assemblées générales (dites AG),
dans la salle du Conseil communal de
Lausanne (Place de la Palud 2, 1003
Lausanne).
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La Ville de Lausanne (1) accorde le budget au CDJL. 
Les membres se réunissent une fois par mois à l’occasion
de l’Assemblée générale (2) et décident d’accorder ou
non le financement aux différents projets. 
Le Comité (3) s’assure de la mise en application des
statuts et soutient les différentes Commissions (4), qui
sont des groupes de travail pour réaliser des projets
définis. 

La Délégation à la jeunesse (5) supervise et soutient le
fonctionnement du CdJL.

L'
ORGANIGRAMME
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1. Ville de
Lausanne Direction de

l'enfance et de la
jeunesse

5. Délégation à la
jeunesse

3. Comité

4. Commissions

2. Assemblées
générales



LE COMITÉ
2023

PRÉSIDENTE
Bleta Ademi - 079 581 61 71

VICE-PRÉSIDENTE
Alicia Mosteau - 076 377 84 74 

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
Andrea Mosteau - 076 681 91 31

TRÉSORIER
Yasser Ali - 078 822 50 42

RESPONSABLES COMMUNICATION
Théo Fragnière - 078 257 45 45 

RELATIONS PUBLIQUES
Antoine Lévêque - 078 341 90 71

RESPONSABLE COMMISSIONS
Zilan Zozan Ser - 078 638 82 37

Le comité est composé de
7 membres. 

Chaque année, lors de
l'Assemblée Générale du
mois de novembre, un
nouveau comité est réélu.

5



6

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Les Assemblées générales ont lieu
dans la salle du Conseil
communal à la Place de la Palud
(Place de la Palud 2, 1003
Lausanne).

SÉANCES DE COMMISSION/COMITÉ
Toutes les autres séances se déroulent dans les locaux de la
Délégation à la jeunesse à la place Chauderon 9 (accès par la rue de
Genève). Ou au local de la Blécherette Rte de Romanel, 1018
Lausanne

LIEUX DE RENDEZ-VOUS



L’Assemblée des délégués (AD) qui se déroule au mois
d’avril et qui dure 2 jours. On y vote les statuts de
l’association et élit notamment les membres du Comité
de la FSPJ/de la Commission de contrôle de gestion
(CCG). 

La Conférence des Parlements de jeunes (CPJ), qui a
lieu le dernier week-end du mois d’octobre, sur 3 jours.
Des workshops et débats sont proposés, ce qui permet
aux participants de développer leur réseau.

En Suisse, il existe plusieurs Conseils ou Parlements de Jeunes (la
différence est uniquement terminologique). Ils sont chapeautés
par une association faîtière : la Fédération Suisse des Parlements
de Jeunes (FSPJ). 

La FSPJ organise régulièrement des événements afin de faire
connaître les Parlements de Jeunes et de réunir des membres des
différents Parlements de Jeunes de Suisse pour échanger des
idées et des projets. Il existe principalement deux événements
officiels:

COLLABORATION &
ÉVÉNEMENTS
EXTERNES
F S P J  -  F é d é r a t i o n  S u i s s e  d e s  P a r l e m e n t s  d e  J e u n e s

La FSPJ est aussi à l’origine de divers projets dont tu as peut-être
déjà entendu parler tels que EasyVote (pour augmenter le taux de
participations des jeunes aux votations) ou la plateforme
Engage.ch (promouvoir l’engagement des jeunes dans leur
commune). Tu trouveras plus d’information sur le site internet
www.fspj.ch
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C'EST QUOI 
UNE COMMISSION?
Tu as une idée? Une cause que tu veux défendre? Tu peux
présenter ton projet à une Assemblée générale et chercher
des volontaires parmi les membres du Conseil pour t’aider à le
mettre sur pied. 

Après l’acceptation de ton projet par l’Assemblée générale, ta
commission sera créée ! En termes d’investissement, il faut
compter en moyenne environ une heure par semaine.
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COMMISSIONS ACTUELLES
Si tu ne souhaites pas tout de suite créer un projet ou que tu
ne te sens pas encore prêt-e à créer une commission mais que
tu as envie de t’engager, tu peux rejoindre une Commission
existante. Elles te sont toutes ouvertes !

Il te suffit d’en faire part au responsable de la Commission, au
Comité ou à la Délégation à la Jeunesse. Toutes ne sont pas
toujours actives, il est conseillé de t’adresser au responsable
de la commission que tu souhaites rejoindre pour en savoir
plus sur ses projets en cours.

Responsable des commissions: Zilan Zozan Ser - 078 638 82 37



QUELLES SONT       
 LES DIFFÉRENTES   

COMMISSIONS?

Cette commission est chargée de la lutte
contre l'homophobie à travers diverses
actions/projets de loi/campagnes
d'affichage.
Du 9 au 20 mai 2021 a eu lieu l'Exposition
"Jeunes VS Homophobie 2.0" au Forum de
l'Hôtel de ville. Plus de 3'200 visiteurs sont
venus voir l'exposition et près de 600
élèves ont pu bénéficier d'une visite
guidée. L'exposition a également été
traduite en allemand et en anglais.
Une Exposition "Jeunes VS Homophobie
3.0" est en cours de préparation et aura
lieu du 10 mars au 1 avril 2023 au Forum
de l'Hôtel de ville.

Le CdJL est mandaté chaque année à
travers sa commission "Gala des 18 ans"
d'organiser la soirée pour les lausannois
atteignant leur majorité.

Depuis 2012, le Gala des 18 ans accueille
des artistes internationaux et régionaux tels
que des musiciens, chanteurs, danseurs ou
humoriste. Un point d'honneur est mis à ce
que les jeunes passent une excellente soirée
et se rappellent le plus longtemps possible
de leur passage à la majorité.

pn

1
Jeunes VS
Homophobie

3

Gala des 18 ans

2

Festiv'art
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Il s’agit d’un festival exposant divers
artistes locaux et amateurs allant de la
photographie, au dessin au crayon en
passant par l’improvisation, la musique

jusqu'à la peinture. 



Afin de récompenser les jeunes Lausannois.e.s exemplaires, le Conseil des Jeunes de
Lausanne a eu l’idée d’organiser un Prix Jeunesse. Ce Prix encourage et aide les jeunes âgés
de 13 à 25 ans à développer leur talent ou projet. Il a pour ambition de récompenser les
jeunes qui transmettent directement ou indirectement une image positive de la jeunesse. 

De nombreux projets entrepris par les jeunes n’ont pas la chance de pouvoir revendiquer et
légitimer leurs efforts. Le Conseil des Jeunes de Lausanne a décidé, pour cette quatrième
édition, de continuer sa collaboration avec la Commission des Jeunes du Canton de Vaud
permettant ainsi de toucher des jeunes de l’ensemble du Canton.

La portion de la population qui vote le moins sont les 18-25 ans. Ce groupe de travail
cherche à sensibiliser, informer, encourager les jeunes à la politique. Notamment avec
l'aide de brochure comme easyvote. Un débat sur la votation Stop mitage avait été
organisé au gymnase de la cité. Une collaboration avec la FSPJ dans le projet « Mission
élections » sous la forme d’un débat avec les représentants des jeunes partis de la
région avait été organisé pour les élections fédérales de 2019

Combat Contre les Harcèlements: 
Nous sommes tous.tes.xs concerné.e.xs par cette problématique. Le harcèlement prend
plusieurs formes, c'est pourquoi nous le mettons au pluriel. Parmi ces formes nous trouvons:
le scolaire, de rue, physique, verbal, psychologique, virtuel sexuel et bien d'autres. 
Notre commission est divisée en trois pôles interdépendants: Formation, Prévention et
Médiatique. Ces pôles œuvrent de façon pédagogique et avec bienveillance contre ce
fléau qu'est le harcèlement.  
La commission contre les Harcèlements est une safe place qui prône l'inclusivité, la
tolérance et le respect. Ensemble nous volons et réussirons à éradiquer les Harcèlements.
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Prix Jeunesse
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Politique 

5

Lutte contre le harcèlement 
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ENCORE PLUS!

Un groupe de travail qui opère pour
l'intégration des enfants en situation de
handicap.

Avec le soutien du projet de la ville de
Lausanne “C’est la base”, plusieurs enfants
en situation de handicap ont pu participer
à la fête du bois 2019 et 2022.

La commission à pour objectif de
promouvoir les agendas culturels des
institutions lausannoises et les jeunes artistes
locaux.

pn

7
écologie 
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Handicap 
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Culture
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NOUS
ATTENDONS

TON PROJET!

Le but de cette commission est de lutter
contre le dérèglement climatique à notre

échelle et d'informer la population de
Lausanne à propos de ce sujet à travers
différents projets portés par les jeunes.



20%

exclusivement accordés 
au Gala des 18ans

NOTRE  

BUDGET 
La Ville de Lausanne accorde au Conseil des
Jeunes un budget total de 100’000 CHF qui se
divise comme suit:
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50%

30%
 dédiés aux projets

 des comissions

pour couvrir les frais de fonctionnement
(déplacements, jetons de présence,

 formations etc…)



Pour chaque Assemblée Générale à laquelle tu participes, en
compensation de tes frais de déplacements et de repas, le CDJL te
verse 20 CHF. 

Les jetons de présence sont versés deux fois par année. Pour les
recevoir, il est important que tu donnes ton numéro d’IBAN (écrit sur ta
carte bancaire) et l’adresse du compte à Fanny Grether 
 (fanny.grether@lausanne.ch).

Tu peux envoyer ces informations à: fanny.grether@lausanne.ch ou au
Secrétaire général à l’adresse : andrea.mosteau@gmail.com

Il est important que tu t’excuses par
email auprès de Fanny Grether ou
via le groupe WhatsApp CDJL, au
plus tard à midi le jour de l’AG. 

Pour rappel, selon les statuts du
CDJL, le mandat d’un-e membre
qui rate trois AG consécutives sans
s’excuser prend fin.

Si tu déménages, ou changes
d’adresse mail, de numéro de
téléphone, d’IBAN, il est important
que tu transmettes l’information au  
Secrétaire générale du Comité
(andrea.mosteau@gmail.com), afin
que les informations continuent à
te parvenir.

QU'EST-CE QU'UN 
 JETON DE PRÉSENCE?

01.

FOIRE AUX QUESTIONS

02.
JE NE PEUX PAS
VENIR A UNE AG, JE
FAIS QUOI? 

03.
A QUI
TRANSMETTRE UN
CHANGEMENT
D'ADRESSE ? 
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Tu trouveras toutes les dates dans
l’agenda du conseil sur le site
internet : www.cdjl.ch

À QUI PUIS-JE POSER
MES AUTRES
QUESTIONS ?

au secretaire general :

05.

FOIRE AUX QUESTIONS

04.
QUAND AURONT
LIEU LES
PROCHAINES AG?
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andrea.mosteau@gmail.com
076 681 91 31


